
– 1 –
Ville de Genève P-381 A

Conseil municipal
 3 septembre 2018

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 7 mars 2018: «Défendons les petits commerçants: 
pour que les petits commerçants ne perdent pas tous leurs 
biens en cas de résiliation de leur bail».

Rapport de Mme Danièle Magnin.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions lors de la séance 
plénière du 7 mars 2018. La commission, sous la présidence de Mme Hélène 
Ecuyer, l’a étudiée lors de sa séance du 26 mars 2018. La rapporteuse remercie 
chaleureusement M. Vadim Horcik, procès-verbaliste, pour la clarté et la préci-
sion de ses notes de séance.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 26 mars 2018

Audition de M. et Mme Gavilanes, pétitionnaires

La pétition vise à soutenir les petits commerçants se trouvant dans des situa-
tions économiques et personnelles parfois sensibles. En effet, lorsqu’un bail com-
mercial est dénoncé par le propriétaire, les commerçants se trouvent dans une 
situation précaire. Ils doivent quitter leur lieu de travail et perdent leur mise de 
fonds. 

C’est la situation dans laquelle se trouvent aujourd’hui les pétitionnaires: tout 
leur avoir de prévoyance de deuxième pilier a été investi lorsqu’ils ont fondé leur 
magasin et ils ont ainsi tout perdu.

Leur bail a été résilié suite à un retard de paiement de deux mois l’année der-
nière, retard très vite rattrapé, mais au-delà du délai légal de trente jours. Malgré 
la présentation des preuves de paiement, la régie n’est pas entrée en matière. Et, 
s’étant référée à l’avis du propriétaire, elle a confi rmé la résiliation du bail et fi xé 
la date de sortie au 15 décembre. 

C’est à ce moment-là que les commerçants ont voulu réagir afi n d’éviter la 
perte de leur deuxième pilier et de leur commerce. Ils ont alors lancé cette pétition 
et mandaté l’Asloca. Les propriétaires ont maintenu leur position et demandé leur 
départ pour le 15 décembre, puis pour le 15 janvier 2018, et, enfi n, décidé que les 
locataires pouvaient rester jusqu’en 2019, sans toutefois remettre le bail en vigueur.
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Mme Gavilanes rapporte que de nombreux petits commerçants ont vécu des 
situations similaires. Les auteurs de la pétition ont alors souhaité venir devant le 
Conseil municipal pour parler de cette problématique. C’est avec la précision que 
la somme relative à leur deuxième pilier était environ de 100 000 francs et que, si 
le magasin ferme, leurs pertes seront substantielles. 

Ils souhaiteraient pouvoir récupérer leur investissement, mais aussi que cela 
puisse se faire de manière générale afi n de mieux protéger les petits commer-
çants. Enfi n, le propriétaire bénéfi ciait d’une garantie de loyer de 3000 francs, ce 
qui l’assurait de n’essuyer aucune perte. 

Elle précise encore que la lettre de mise en demeure de paiement du loyer a 
été ouverte une semaine trop tard, que le retard n’était pas d’un mois ou de deux 
mais d’une semaine. Elle rapporte que de nombreux clients ont été solidaires et 
demandent souvent où en est la pétition. Un grand rapport de confi ance et des 
relations entre les gens se sont constitués au fi l des années. Situé aux Eaux-Vives, 
le magasin a près de 60 ans d’existence.

Questions des commissaires

Un commissaire souhaiterait savoir si l’avis de résiliation mentionnait que, 
si l’arriéré de loyer n’était pas payé dans un délai de trente jours, le bail serait 
résilié.

M. et Mme Gavilanes répondent que oui. A ce moment-là, un événement fami-
lial particulier a eu lieu dans la famille, à cause duquel elle n’a pas fait attention 
à cette lettre.

Un commissaire explique que le droit du bail est malheureusement très for-
mel. C’est trente jours net. Il a été au Tribunal fédéral pour un tel cas et il a été 
jugé qu’un jour de dépassement du délai est suffi sant pour donner le droit au pro-
priétaire de résilier le bail.

M. et Mme Gavilanes répondent qu’ils ne discutent pas la loi. Cependant ils 
essaient de voir un côté plus humain dans l’application de cette loi et plus particu-
lièrement auprès des populations fragilisées, les retraités par exemple. L’objectif 
est d’ouvrir le débat autour de ces questions et c’est l’objet de la pétition.

Un commissaire demande ce qu’attendent les pétitionnaires du Conseil muni-
cipal dès lors que ces questions ne sont pas de son ressort. 

M. et Mme Gavilanes expliquent que les commerçants sont autorisés à rester 
jusqu’en 2019, mais ne peuvent pas remettre leur fonds de commerce car le bail 
est résilié. 
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Un commissaire ajoute que la Ville ne peut pas intervenir dans un contrat 
entre deux privés.

M. et Mme Gavilanes répondent que, à un niveau personnel, il s’agirait de se 
mettre en contact avec le propriétaire (qui refuse de leur parler) afi n d’ouvrir un 
dialogue et/ou de négocier. Une audience doit avoir lieu au Tribunal des baux et 
loyers le 12 avril 2018. Ils ont eu un échange avec le fi ls de la propriétaire, et il lui 
est égal que les commerçants perdent tout cet argent. La situation ayant été com-
pliquée depuis 2010, elle rappelle que la situation est partagée par de nombreux 
petits commerçants. Ils souhaiteraient attirer l’attention du Conseil municipal sur 
les petits commerçants connaissant des situations similaires à la leur. 

Un commissaire explique que la commission a le choix d’envoyer la péti-
tion au Conseil administratif ou de la classer. Si la pétition est renvoyée par la 
commission, elle sera alors traitée en séance plénière. Si le Conseil municipal 
accepte la pétition et vote le renvoi, c’est le Conseil administratif qui se chargera 
de cette pétition. Ce dernier pourrait intervenir auprès du propriétaire afi n qu’il 
leur accorde de nouveau un bail. Pour les autres cas similaires, il suppose que 
la Ville pourrait proposer au Grand Conseil un système qui permette aux petits 
commerçants de récupérer leurs fonds de commerce lorsqu’ils perdent leur bail. 

Ce commissaire explique cependant que d’ici au 12 avril 2018 il ne sera pas 
possible d’agir, car même si la commission votait le soutien à cette pétition, cela 
ne veut pas dire qu’elle serait votée par le Conseil municipal. Il demande si des 
cas similaires dans le quartier ont été pris en charge par l’Asloca.

M. et Mme Gavilanes disent qu’ils doivent vérifi er mais ils pensent qu’il y a eu 
deux ou trois autres commerçants dans ce cas. La plupart des gens dans ces situa-
tions n’ont pas le réfl exe de s’adresser à des associations. 

Un commissaire souhaiterait savoir quelle régie traite leur dossier.

M. et Mme Gavilanes précisent qu’il s’agit de la régie Brun. Et que lorsqu’ils 
se sont présentés avec les preuves du paiement, une employée leur a dit qu’elle 
les tiendrait au courant. 

Un commissaire explique qu’il ne s’agit plus de loyer, mais d’indemnités 
pour occupation illicite. 

M. et Mme Gavilanes acquiescent et expliquent être autorisés à rester jusqu’en 
2019.

Une commissaire demande combien le fonds de commerce a été payé. 

M. et Mme Gavilanes répondent que, au total, il a été payé 130 000 francs.

La commissaire souhaiterait également savoir s’ils ont mandaté un avocat.
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M. et Mme Gavilanes expliquent qu’ils sont défendus par l’Asloca.

La commissaire dit qu’il faut demander à l’Asloca de négocier soit la conclu-
sion d’un nouveau bail, soit l’autorisation de vendre leur fonds de commerce.

Elle rappelle que lorsque le fonds de pension est utilisé à autre chose que la 
prévoyance, il est plus diffi cile d’accéder par la suite à des prestations complé-
mentaires. Elle leur recommande donc de disposer d’un document, tel qu’un pro-
cès-verbal, qui explique comment cette situation est arrivée et pourquoi l’argent 
a été perdu.

M. et Mme Gavilanes demandent qui produit ce document.

La commissaire répond que cela dépend, mais qu’il s’agit généralement du 
juge. De plus, le Registre foncier mentionne une dizaine de propriétaires de cet 
immeuble. Même si les propriétaires ne souhaitent pas discuter avec eux, ce qui 
est regrettable, il faudra négocier avec eux.

M. et Mme Gavilanes répondent que c’est Mme Carlino qui est propriétaire.

La commissaire remarque que ce n’est pas ce qui est inscrit sur le Registre 
foncier et qu’il y a plus de 10 propriétaires.

La présidente se réfère aux dernières lignes de la pétition qui vise aussi à aider 
les petits commerçants se trouvant dans une situation similaire.

La commissaire explique que le droit du bail étant formel, il n’y a pas d’autre 
solution que de négocier avec les principaux intéressés. 

Un commissaire comprend et partage la colère des pétitionnaires, qui ne sont 
pas seuls dans cette situation; il estime leur demande légitime. 

Le combat doit être fait dans un cadre juridique. Il suppose que s’ils expliquent 
leur situation à un juge, ce dernier pourrait prendre une position morale. Cepen-
dant, la loi étant ce qu’elle est, la situation est complexe. Il trouve l’avidité des 
propriétaires terrible et se désole de cette situation. Cette pétition est de nature à 
amener un débat très intéressant au Conseil municipal. 

Un commissaire explique s’être souvenu d’une procédure, non applicable aux 
baux commerciaux, mais aux personnes n’étant pas en mesure de payer leur loyer, 
en raison de diffi cultés personnelles, etc. Le système mis en place permettait à la 
Ville de se positionner entre le propriétaire et le locataire et de payer la différence 
ou le loyer. Il souhaite que la commission explore ces sujets de réfl exion, préci-
sant que cela se pratique à Lausanne.

M. et Mme Gavilanes répondent que les pétitionnaires agissent en connais-
sance de cause.
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Discussion et prises de position 

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois explique que c’est mal-
heureusement trop tard. La seule possibilité serait que les commerçants obtiennent 
un nouveau bail. 

Un commissaire du Parti socialiste rappelle que le sujet de la pétition est la 
situation des petits commerçants se retrouvant dans une situation dans laquelle il 
est encore possible d’agir. Malheureusement pour M. et Mme Gavilanes il n’est plus 
possible d’agir. Il s’agit d’éviter que les mises de fonds soient perdues, soit en évi-
tant que le bail soit résilié, soit en permettant de récupérer cette mise de fonds. Il 
avoue être dans le fl ou, car il lui manque des informations d’ordre juridique, mais 
également sur les possibilités d’intervention. Il propose l’audition de l’Asloca et de 
la CGI, puis des représentants des associations de commerçants, afi n d’avoir un état 
de la situation, et enfi n M. Pagani sur le plan d’utilisation des sols. 

Un commissaire des Verts propose l’audition de Mme Alder afi n d’en savoir 
plus sur l’état de ces projets de conciliation entre la Chambre immobilière, les 
services de M. Poggia et l’Etat de Genève, cela pour résoudre ces questions 
importantes pour les locataires individuels. Des motions ont déjà traité de l’inter-
vention de la Ville en tant qu’administration afi n d’être intermédiaire entre les 
locataires et les propriétaires.

Un commissaire du Parti libéral-radical rappelle qu’il fait du droit de bail 
depuis trente-cinq ans. Il y a deux volets dans cette affaire. D’une part celle qui 
concerne M. et Mme Gavilanes pour qui ils ne peuvent strictement rien faire, car 
il y a eu un dépassement du délai fi gurant sur l’avis de résiliation. Il constate que 
par les temps qui courent il y a de plus en plus de résiliations de baux de com-
merçants, il y a de nombreux locaux vides. Il explique également que les loca-
taires dont le bail est résilié peuvent demander une prolongation jusqu’à six ans. 
Il s’agit d’un problème de droit privé et fédéral et ni le Conseil municipal ni le 
Conseil administratif ne peuvent y faire quelque chose.

Une commissaire du Parti libéral-radical ajoute qu’il n’y a pas que des résilia-
tions, mais aussi des commerçants qui vendent.

Un commissaire du Parti socialiste reprend la pétition et explique que le pro-
blème est lié à la récupération des mises de fonds. Il s’agit de savoir comment 
faire pour que les gens puissent récupérer les sommes qu’ils ont investies pour 
l’achat du fonds de commerce. 

Un commissaire du Parti libéral-radical ajoute que les pas-de-porte sont liés 
au droit du bail. 

Une commissaire du Parti libéral-radical confi rme, en réaction aux propos du 
commissaire socialiste, le lien entre la mise de fonds pour acquérir le commerce 
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et le bail. En effet, si le bail est résilié, il n’est plus possible de remettre son fonds 
de commerce. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre estime que cette pétition 
pose une question d’ordre général. Il existe à ses yeux deux possibilités, l’une 
étant que la Ville reprenne le fonds de commerce, ce qu’il n’est, pour lui, pas pos-
sible de faire, car cela serait s’immiscer dans le droit privé.

Un commissaire Vert pense qu’il est important d’imaginer en tant que col-
lectivité publique les moyens qui peuvent être mis en place pour protéger les 
personnes en situation de faiblesse. Il existe des moyens, qui sont déjà appliqués 
dans d’autres villes, afi n de venir en aide à ces gens dans ces situations. 

Un commissaire du groupe Ensemble à gauche demande au commissaire du 
Parti libéral-radical s’il est possible de prolonger le délai de 30 jours.

Un commissaire du Parti libéral-radical répond que le délai est strict. 

Un commissaire du groupe Ensemble à gauche rejoint l’avis du commissaire 
socialiste. Il estime qu’il faut faire face à une réalité et à un système juridique 
injuste qui fait de plus en plus de victimes. Il estime nécessaire d’auditionner 
l’Asloca, l’un des propriétaires et Mme Alder ou M. Pagani. 

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois explique que cela 
concerne tout le monde. Il faut être très vigilant quant à la provenance de cer-
taines lettres des régies, assurance maladie, etc. Il n’appartient pas à la collecti-
vité de suppléer aux affaires privées des gens. Si les gens n’ont pas pris soin de 
leurs fonds de commerce, ce n’est pas aux citoyens de le faire à leur place. Les 
auditions sont strictement inutiles, parce que le droit est clair et qu’ils ne peuvent 
malheureusement rien faire de plus. Son groupe ne soutiendra ni auditions ni le 
renvoi de la pétition au Conseil administratif.

Un commissaire du Parti socialiste rappelle que la Ville de Genève avait un sys-
tème de caution temporaire pour les sous-traitants dans le domaine de la construc-
tion et demande si un système analogue pourrait être proposé pour les petits com-
merçants, telle une caution temporaire, remboursable jusqu’à remise offi cielle de 
leur fonds de commerce. Comme quelque chose a été créé concernant les sous-
traitants sur les chantiers, il suppose qu’il serait possible d’imaginer un tel système.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien estime que cette situation, bien 
que très regrettable, est cependant de nature typiquement juridique. Le Parti 
démocrate-chrétien suivra l’avis du Parti libéral-radical quant au classement de 
cette pétition.

Une commissaire du Parti libéral-radical n’a pas compris le sens de la pro-
position du commissaire socialiste. Car même si l’opposition a été faite à temps, 
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le bail est résilié. Elle ne voit pas bien à quoi servirait le fonds de caution, car le 
problème est qu’ils ne peuvent pas remettre leur fonds de commerce.

Un commissaire Vert rappelle que la pétition présente une opportunité pour 
poser des questions plus générales sur la manière de mettre des procédures en 
place pour pallier un certain nombre de problèmes sociaux afi n de les régler le 
plus vite possible, de sorte qu’ils coûtent le moins cher possible. Il trouverait 
grave de classer cette pétition sans creuser davantage ces questions et estime qu’il 
est possible de trouver des solutions.

Un commissaire socialiste rappelle qu’ils ne se prononcent plus sur le cas de 
M. et Mme Gavilanes. Il s’agit de trouver une solution pour des gens qui se trouve-
raient dans la même situation que les pétitionnaires, et ainsi aider d’autres com-
merçants à retrouver leurs mises de fonds.

Un commissaire du groupe Ensemble à gauche rejoint l’avis de préopinants 
socialiste et Vert: l’esprit de cette pétition ramène à une réalité sociale. Il faut tra-
vailler ces questions pour pouvoir un jour donner des suites à d’autres personnes 
dans des situations délicates comme celle de M. et Mme Gavilanes.

Votes

L’audition de Mme Alder est refusée par 5 non (1 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 
5 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve) et 2 abstentions (MCG).

L’audition de l’Asloca est rejetée par 6 non (1 DC, 3 LR, 1 UDC, 1 MCG) 
contre 5 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve) et 1 abstention (MCG).

L’audition de l’association des commerçants est rejetée par 6 non (1 DC, 
3 LR, 1 UDC, 1 MCG) contre 5 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve) et 1 abstention (MCG).

L’audition de la GIM est refusée par 6 non (1 DC, 3 LR, 1 UDC, 1 MCG) 
contre 5 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve) et 1 abstention (MCG).

Le renvoi de la pétition P-381 au Conseil administratif est rejeté par 6 non 
(1 DC, 3 LR, 1 UDC, 1 MCG) contre 5 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve) et 1 abstention 
(MCG). Le classement de la pétition P-381 est donc accepté.

MM. Holenweg, Rossiaud et Sahin annoncent un rapport de minorité.

Annexe: pétition P-381
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